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(54) Mouvement horloger à faible sensibilité magnétique

(57) L’invention se rapporte à un mouvement horlo-
ger (1) comportant un résonateur (3) balancier (5) - spiral
(7) monté entre un pont (2) et une platine (4) et dont le
spiral (7) est formé à partir d’un matériau ferromagnéti-
que. Selon l’invention, le mouvement horloger comporte
un dispositif de polarisation magnétique (15) dudit spiral
destiné à maintenir un état de polarisation prédéfini dans
le spiral (7) et comprenant des moyens d’aimantation
permanents qui forment un champ magnétique dans le
plan du spiral d’intensité suffisante pour quasi-totalement
ou totalement saturer magnétiquement le spiral (7) en
l’absence de champ magnétique externe.

L’invention concerne le domaine des pièces d’hor-
logerie.



EP 2 607 969 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un mouvement horlo-
ger à faible sensibilité magnétique et, plus précisément,
un tel mouvement comportant un résonateur balancier -
spiral.

Arrière plan de l’invention

[0002] Dans le domaine des résonateurs balanciers -
spiraux, le défaut principal des alliages compensateurs
pour un spiral actuel à base de fer - nickel ou de fer -
cobalt est leur sensibilité aux champs magnétiques. Ain-
si, une montre parfaitement réglée en l’absence d’un
champ magnétique peut prendre plusieurs dizaines de
secondes d’avance ou de retard après avoir été soumise
à l’influence d’un champ magnétique extérieur. Or, nous
sommes soumis à de plus en plus de rayonnements ma-
gnétiques dans la vie quotidienne.
[0003] Pour pallier ces inconvénients, des spiraux al-
ternatifs ont été développés à base de matériaux para-
magnétiques comportant par exemple du niobium ou à
base de matériaux diamagnétiques comportant par
exemple du silicium. Toutefois, ces spiraux sont très dé-
licats à mettre au point et, incidemment, sont chers à
produire par rapport aux spiraux actuels à base de fer -
nickel ou de fer - cobalt.

Résumé de l’invention

[0004] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant un mouvement horloger comportant un spiral
en matériau ferromagnétique qui possède une faible sen-
sibilité aux champs magnétiques externes.
[0005] A cet effet, l’invention se rapporte à un mouve-
ment horloger comportant un résonateur balancier - spi-
ral monté entre un pont et une platine et dont le spiral
est formé à partir d’un matériau ferromagnétique carac-
térisé en ce qu’il comporte un dispositif de polarisation
magnétique dudit spiral destiné à maintenir un état de
polarisation prédéfini dans le spiral et comprenant des
moyens d’aimantation permanents qui forment un champ
magnétique dans le plan du spiral afin de quasi-totale-
ment ou totalement saturer magnétiquement le spiral en
l’absence de champ magnétique externe au mouvement.
[0006] En effet, avantageusement selon l’invention,
une fois sorti dudit champ magnétique perturbateur, le
spiral reprend l’état de polarisation nominal utilisé lors
de son réglage, c’est-à-dire qu’il retrouve sensiblement
la même fréquence qu’avant d’avoir été exposé à un
champ magnétique externe. On comprend donc que le
champ magnétique externe influence peu la marche du
mouvement et uniquement sur la faible plage temporaire
pendant laquelle le mouvement y est soumis.
[0007] Conformément à d’autres caractéristiques

avantageuses de l’invention :

- les lignes de champ des moyens d’aimantation per-
manents sont alignés avec l’axe du fil du spiral ;

- les moyens d’aimantation permanents comportent
au moins un aimant permanent et/ou un élec-
troaimant alimenté en permanence ;

- les moyens d’aimantation permanents génèrent un
champ au moins égal à trois fois le champ coercitif
du matériau du spiral ;

- les moyens d’aimantation permanents génèrent un
champ au moins égal à 1 mT ;

- le dispositif de polarisation magnétique est fixé à une
partie fixe du mouvement horloger comme au pont,
à un piton ou à la platine ;

- le dispositif de polarisation magnétique est fixé à une
partie mobile du mouvement horloger comme au ba-
lancier ou au spiral.

[0008] De plus, l’invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie caractérisée en ce qu’elle comporte un
mouvement horloger selon l’une des variantes précéden-
tes.

Description sommaire des dessins

[0009] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence à la figure
1 qui est une représentation partielle d’un mouvement
horloger selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0010] A la figure 1, on peut voir une représentation
partielle d’un mouvement horloger 1 selon l’invention
destiné à être monté dans une pièce d’horlogerie. Le
mouvement 1 comporte préférentiellement un résona-
teur 3 comprenant un balancier 5 et un spiral 7 destinés
à réguler ledit mouvement. Le résonateur 3 est, de ma-
nière préférée, monté entre un pont 2 et une platine 4.
[0011] A la figure 1, on peut également voir que le mou-
vement 1 comporte préférentiellement un système
d’échappement 9 comprenant une ancre 11 du type suis-
se et une roue d’échappement 13 destinées à distribuer
les déplacements dudit mouvement. Le système
d’échappement 9 est, de manière préférée, monté entre
deux ponts 6, 8 et la platine 4.
[0012] Avantageusement selon l’invention, le spiral 7
est formé à partir d’un matériau ferromagnétique comme
du Nivarox CT, de l’Elinvar, du Ni-Span C ou du Coelin-
var. Ainsi, même si le spiral 7 comporte une propriété
fortement ferromagnétique, le mouvement 1 selon l’in-
vention possède, de manière avantageuse, une très fai-
ble sensibilité magnétique.
[0013] En effet, avantageusement selon l’invention, le
mouvement 1 comporte un dispositif de polarisation ma-
gnétique 15 du spiral 7 destiné à maintenir un état de
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polarisation prédéfini dans le spiral afin de rendre le mou-
vement 1 moins variant après une exposition à un champ
magnétique externe. Cela est rendu possible par le fait
que le dispositif de polarisation magnétique 15 comporte
des moyens d’aimantation permanents qui forment un
champ magnétique dans le plan du spiral 7 afin d’éviter
une variation de l’état de polarisation du spiral induite par
un champ magnétique externe au mouvement horloger
1.
[0014] A titre préféré, les lignes de champ des moyens
d’aimantation sont alignés avec l’axe du fil du spiral 7
afin de rendre plus aisée l’aimantation. De plus, le champ
magnétique généré par les moyens d’aimantation est,
de manière préférée, fermé comme par exemple par l’uti-
lisation d’une partie en mumétal, c’est-à-dire qui présente
une très haute perméabilité magnétique, ce qui lui permet
de canaliser les lignes de champs magnétiques de re-
tour.
[0015] On comprend donc que le spiral 7 est fortement,
c’est-à-dire quasi-totalement, ou totalement saturé ma-
gnétiquement lors du réglage du mouvement 1 afin que
le passage dans un champ magnétique externe change
peu ou pas ses caractéristiques magnétiques. Ainsi, en
dehors de tout champ magnétique externe, l’état de po-
larisation du spiral 7 est reproduit par la présence des
moyens d’aimantation. On comprend donc que préféren-
tiellement les moyens d’aimantation sont choisis pour
que le champ magnétique externe ne soit pas supérieur
au champ coercitif des moyens d’aimantation.
[0016] Ainsi, de manière préférée, les moyens
d’aimantation permanents comportent au moins un
aimant permanent et/ou au moins un électroaimant ali-
menté en permanence permettant de générer un champ
au moins égal à trois fois et, préférentiellement 4 fois, le
champ coercitif Hc du matériau du spiral 7 en évitant de
dépasser son champ de saturation. On comprend donc
que par rapport aux matériaux cités ci-dessus, les
moyens d’aimantation permanents génèrent, de manière
préférée, un champ au moins égal à 1 mT.
[0017] Par conséquent, le dispositif de polarisation 15
selon l’invention ne permet pas de maintenir stable la
marche du mouvement horloger 1 lorsqu’il pénètre dans
un champ magnétique externe. Toutefois, une fois à nou-
veau sorti dudit champ magnétique perturbateur, le spiral
7 reprend l’état de polarisation nominal utilisé lors de son
réglage, c’est-à-dire qu’il retrouve sensiblement la même
fréquence qu’avant d’avoir été exposé à un champ ma-
gnétique externe. On comprend donc que le champ ma-
gnétique externe influence peu la marche du mouvement
1 et uniquement sur la faible plage temporaire pendant
laquelle le mouvement 1 y est soumis.
[0018] Selon l’invention, le dispositif de polarisation
magnétique 15 est fixé à une partie fixe ou mobile du
mouvement horloger 1. Ainsi, de manière équivalente,
le dispositif de polarisation magnétique 15 peut être fixé
au pont et/ou au piton et/ou à la platine et/ou au balancier
5 et/ou au spiral 7. Plus particulièrement, les moyens
d’aimantation permanents 17 peuvent être placés par

exemple sur ou dans la virole du spiral 7 et/ou sur ou
dans le fil du spiral 7 et/ou sur ou dans la courbe terminale
du spiral 7 comme illustré à la figure 1.
[0019] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. En particulier, d’autres implantations du dispositif
de polarisation magnétique 15 peuvent être envisagées.
Il est également envisageable de choisir d’autres types
de moyens d’aimantation permanents.

Revendications

1. Mouvement horloger (1) comportant un résonateur
(3) balancier (5) - spiral (7) monté entre un pont (2)
et une platine (4) et dont le spiral (7) est formé à
partir d’un matériau ferromagnétique caractérisé en
ce qu’il comporte un dispositif de polarisation ma-
gnétique (15) dudit spiral destiné à maintenir un état
de polarisation prédéfini dans le spiral (7) et com-
prenant des moyens d’aimantation permanents qui
forment un champ magnétique dans le plan du spiral
afin de quasi-totalement ou totalement saturer ma-
gnétiquement le spiral (7) en l’absence de champ
magnétique externe.

2. Mouvement horloger (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les lignes de champ
des moyens d’aimantation permanents (17) sont ali-
gnés avec l’axe du fil du spiral (7).

3. Mouvement horloger (1) selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que les moyens d’aimantation
permanents (17) comportent au moins un aimant
permanent.

4. Mouvement horloger (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens d’aimantation permanents (17) comportent
au moins un électroaimant alimenté en permanence.

5. Mouvement horloger (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens d’aimantation permanents (17) génèrent un
champ au moins égal à trois fois le champ coercitif
du matériau du spiral (7).

6. Mouvement (1) horloger selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens d’aimantation permanents (17) génèrent un
champ au moins égal à 1 mT.

7. Mouvement horloger (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le dispo-
sitif de polarisation magnétique (15) est fixé à une
partie fixe du mouvement horloger (1).
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8. Mouvement horloger (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le dispositif de po-
larisation magnétique (15) est fixé au pont (2), à un
piton ou à la platine (4) du mouvement horloger (1).

9. Mouvement horloger (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le dispo-
sitif de polarisation magnétique (15) est fixé à une
partie mobile du mouvement horloger (1).

10. Mouvement horloger (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le dispositif de po-
larisation magnétique (15) est fixé au balancier (5)
ou au spiral (7).

11. Pièce d’horlogerie caractérisée en ce qu’elle com-
porte un mouvement horloger (1) selon l’une des re-
vendications précédentes.
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